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Concours externes, concours externes spéciaux, seconds concours internes, seconds 

concours internes spéciaux et troisièmes concours de recrutement de professeurs des écoles 

 

 

Note de commentaire relative à la première partie de l’épreuve d’entretien (deuxième épreuve 

d’admission) 

 

 

 

 

 

 

À compter de la session 2022, les épreuves des concours externes, des seconds concours internes et 

du troisième concours sont modifiées. L’arrêté du 25 janvier 2021, publié au journal officiel du 29 

janvier 2021, fixe les modalités d’organisation du concours et décrit le nouveau schéma des épreuves. 

 

 
 
  

CRPE - EPREUVES D'ADMISSION

"EPS"

Informations et attendus

http://www.devenirenseignant.gouv.fr/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043075701
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EDUCATION PHYSIQUE ET SPORTIVE  
Rappels règlementaires sur l’épreuve et consignes de mise en forme des sujets 
 
 
Épreuve d'entretien : première partie « éducation physique et sportive »  
 
« La première partie (trente minutes) est consacrée à l'éducation physique et sportive, intégrant la 
connaissance scientifique du développement et la psychologie de l'enfant. 
Le candidat dispose de trente minutes de préparation 
À partir d'un sujet fourni par le jury, proposant un contexte d'enseignement et un objectif d'acquisition 
pour la séance, il revient au candidat de choisir le champ d'apprentissage et l'activité physique support 
avant d'élaborer une proposition de situation(s) d'apprentissage qu'il présente au jury. 

 Cet exposé ne saurait excéder quinze minutes. 

 Il se poursuit par un entretien avec le jury pour la durée restante impartie à cette première partie. 
 

Cet entretien permet d'apprécier d'une part les connaissances scientifiques du candidat en matière de 
développement et la psychologie de l'enfant, d'autre part sa capacité à intégrer la sécurité des élèves, 
à justifier ses choix, à inscrire ses propositions dans une programmation annuelle et, plus largement, 
dans les enjeux de l'EPS à l'école. »  
 

1. Dispositif  
 

Le jury propose au candidat un sujet relatif à une activité physique sportive ou artistique praticable à 

l’école élémentaire ou au domaine des activités physiques et expériences corporelles réalisables à 

l’école maternelle. Le sujet se rapporte à une ou plusieurs situation(s) d’apprentissage adossée(s) 

au développement d’une compétence motrice relative à cette activité physique ou expérience 

corporelle. Les éléments de programme utiles sont fournis au candidat qui choisit ou identifie, selon la 

formulation du sujet, l’activité physique concernée.  

 

Le candidat expose ses réponses et s’entretient avec le jury. Le jury peut élargir le questionnement aux 

pratiques sportives personnelles du candidat ou encore au type d’activités sportives qu’il peut animer 

ou encadrer.  

 

Il est conseillé de limiter, pour les sujets portant sur les programmes de l’école élémentaire, le nombre 

de domaines d’activités physiques à retenir pour la conception des sujets, et d’en informer les candidats, 

au plus tard à la publication de l’admissibilité. La priorité peut être donnée aux domaines suivants:  

- Activités athlétiques 

- Jeux et sports collectifs 

- Danses 

- Natation 

 
Les sujets comporteront les informations suivantes:  

- Contexte d’enseignement : on précisera le cycle d’enseignement et le niveau de classe 

- Objectif d’acquisition : on précisera l’attendu de fin de cycle à l’école élémentaire ou l’objectif 

d’apprentissage pour l’école maternelle 

- À partir d’un constat, fondé par exemple sur la description d’une situation d’enseignement dans 

laquelle les élèves rencontrent un obstacle dans les apprentissages, une question est posée 

au candidat.  

- Les éléments de programme utiles au traitement de la question sont fournis au candidat en 

annexe du sujet.  

 

Si pour aider le candidat à faire des propositions, le jury identifie une activité physique dans le constat, 

cela n’interdit en réalité pas au candidat de choisir de traiter la problématique en s’appuyant sur une 

autre activité physique du domaine.  

 
Deux illustrations de ce format de sujet sont proposées ci-après.  

http://www.devenirenseignant.gouv.fr/


© www.devenirenseignant.gouv.fr  Page 3 sur 8 
21 octobre 2021 

 
 
ILLUSTRATION POUR L’ECOLE MATERNELLE  
 
 
Cycle d’enseignement : Cycle 1 

Niveau de classe : moyenne section  

Objectif d’acquisition : « Communiquer avec les autres à travers des actions à visée expressive ou 

artistique » 

Constat (description d’une situation d’enseignement dans laquelle les élèves rencontrent un 

obstacle dans les apprentissages) : Au moment où le professeur lance la musique, les élèves se 

mettent à courir spontanément en rond et sans respecter le rythme et la dimension de l’espace 

scénique.  

Question : Proposer une ou plusieurs situations d’apprentissage au sein d’une séance qui permette(nt) 

aux élèves de résoudre cette difficulté. Vous justifierez vos choix didactiques et pédagogiques. 

 
 
ILLUSTRATION POUR L’ECOLE ÉLÉMENTAIRE 
 
 
Cycle d’enseignement : Cycle 3 

Niveau de classe : CM2 

Attendu de fin de cycle : Réaliser des efforts et enchainer plusieurs actions motrices dans différentes 

familles pour aller plus vite, plus longtemps, plus haut, plus loin. 

Constat (description d’une situation d’enseignement dans laquelle les élèves rencontrent un 

obstacle dans les apprentissages) : En course de relais, les élèves qui vont recevoir le témoin 

attendent, immobiles et souvent face à leur coéquipier qui arrive en courant ce qui oblige les donneurs 

à ralentir (ou arrêter) leur course pour transmettre le témoin. 

Question : Après avoir identifié le champ d’apprentissage et l’activité physique concernée, proposer 

une ou plusieurs situations d’apprentissage au sein d’une séance qui permette(nt) aux élèves de 

résoudre cette difficulté. Vous justifierez vos choix didactiques et pédagogiques. 

 

 

  

http://www.devenirenseignant.gouv.fr/
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Annexe  

Éléments des programmes en vigueur  

 
 
À l’école maternelle : BOEN N°25 du 24 juin 2021 
https://cache.media.education.gouv.fr/file/25/86/5/ensel550_annexe_1413865.pdf 
 
Agir, s’exprimer, comprendre à travers l’activité physique 
La pratique d’activités physiques et artistiques contribue au développement moteur, sensoriel, affectif, 
intellectuel et relationnel des enfants. Ces activités mobilisent, stimulent, enrichissent l’imaginaire et 
sont l’occasion d’éprouver des émotions, des sensations nouvelles. Elles permettent aux enfants 
d’explorer leurs possibilités physiques, d’élargir et d’affiner leurs habiletés motrices, de maîtriser de 
nouveaux équilibres. Elles les aident à construire leur latéralité, l’image orientée de leur propre corps et 
à mieux se situer dans l’espace et dans le temps. 
Ces expériences corporelles visent également à développer la coopération, à établir des rapports 
constructifs à l’autre, dans le respect des différences, et contribuer ainsi à la socialisation. La 
participation de tous les enfants à l’ensemble des activités physiques proposées, l’organisation et les 
démarches mises en œuvre cherchent à lutter contre les stéréotypes et contribuent à la construction de 
l’égalité entre filles et garçons. Les activités physiques participent d’une éducation à la santé en 
conduisant tous les enfants, quelles que soient leurs « performances », à éprouver le plaisir du 
mouvement et de l’effort, à mieux connaître leur corps pour le respecter. 
Chaque activité est l’occasion d’une expression orale, par anticipation, en situation, a posteriori ou de 
façon décontextualisée. 
 
Objectifs visés et éléments de progressivité 
À leur arrivée à l’école maternelle, tous les enfants ne sont pas au même niveau de développement 
moteur. Ils n’ont pas réalisé les mêmes expériences corporelles et celles-ci ont pris des sens différents 
en fonction des contextes dans lesquels elles se sont déroulées.  
Le choix des activités physiques variées, prenant toujours des formes adaptées à l’âge des enfants, 
relève de l’enseignant, dans le cadre d’une programmation de classe et de cycle pour permettre 
d’atteindre les quatre objectifs caractéristiques de ce domaine d’apprentissage. Le besoin de 
mouvement des enfants est réel. Il est donc impératif d'organiser une séance quotidienne (de trente à 
quarante-cinq minutes environ, selon la nature des activités, l'organisation choisie, l'intensité des 
actions réalisées, le moment dans l'année, les comportements des enfants, etc.). Ces séances doivent 
être organisées en cycles de durée suffisante pour que les enfants disposent d’un temps qui garantisse 
une véritable exploration et permette la construction de conquêtes motrices significatives. 
 
Agir dans l’espace, dans la durée et sur les objets 
Peu à peu, parce qu’il est sollicité par l’enseignant pour constater les résultats de ses actions, l’enfant 
prend plaisir à s’investir plus longuement dans les situations d’apprentissage qui lui sont proposées. Il 
découvre la possibilité d’enchaîner des comportements moteurs pour assurer une continuité d’action 
(prendre une balle, puis courir pour franchir un obstacle, puis viser une cible pour la faire tomber, puis 
repartir au point de départ pour prendre un nouveau projectile, etc.). Il apprend à fournir des efforts dans 
la durée, à chercher à parcourir plus de distance dans un temps donné (« matérialisé » par un sablier, 
une chanson enregistrée, etc.). 
En agissant sur et avec des objets de tailles, de formes ou de poids différents (balles, ballons, sacs de 
graines, anneaux, etc.), l’enfant en expérimente les propriétés, découvre des utilisations possibles 
(lancer, attraper, faire rouler, etc.), essaie de reproduire un effet qu’il a obtenu au hasard des 
tâtonnements. Il progresse dans la perception et l’anticipation de la trajectoire d’un objet dans l’espace 
qui sont, même après l’âge de cinq ans, encore difficiles. 
 
Adapter ses équilibres et ses déplacements à des environnements ou des contraintes, variés 
Certains des plus jeunes enfants ont besoin de temps pour conquérir des espaces nouveaux ou 
s’engager dans des environnements inconnus. D’autres, au contraire, investissent d’emblée les 
propositions nouvelles sans appréhension mais également sans conscience des risques potentiels. 
Dans tous les cas, l’enseignant amène les enfants à découvrir leurs possibilités, en proposant des 
situations qui leur permettent d’explorer et d’étendre (repousser) leurs limites. Il les invite à mettre en 
jeu des conduites motrices inhabituelles (escalader, se suspendre, ramper…), à développer de 
nouveaux équilibres (se renverser, rouler, se laisser flotter, etc.), à découvrir des espaces inconnus ou 
caractérisés par leur incertitude (piscine, patinoire, parc, forêt, etc.). Pour les enfants autour de quatre 
ans, l’enseignant enrichit ces expérimentations à l’aide de matériels sollicitant l’équilibre (patins, 
échasses, etc.), permettant de nouveaux modes de déplacement (tricycles, draisiennes, vélos, 

http://www.devenirenseignant.gouv.fr/
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trottinettes, etc.). Il attire l’attention des enfants sur leur propre sécurité et celle des autres, dans des 
situations pédagogiques dont le niveau de risque objectif est contrôlé par l'adulte. 
La découverte du milieu aquatique est favorisée le plus tôt possible afin de permettre à tous les enfants 
l’acquisition de l’aisance nécessaire pour y évoluer en toute sécurité. 
 
Communiquer avec les autres au travers d’actions à visée expressive ou artistique 
Les situations proposées à l’enfant lui permettent de découvrir et d’affirmer ses propres possibilités 
d’improvisation, d’invention et de création en utilisant son corps. L’enseignant utilise des supports 
sonores variés (musiques, bruitages, paysages sonores, etc.) ou, au contraire, développe l’écoute de 
soi et des autres au travers du silence. Il met à la disposition des enfants des objets initiant ou 
prolongeant le mouvement (voiles, plumes, feuilles, etc.), notamment pour les plus jeunes d’entre eux. 
Il propose des aménagements d’espace adaptés, réels ou fictifs, incitent à de nouvelles 
expérimentations. Il amène à s’inscrire dans une réalisation de groupe. L’aller-retour entre les rôles 
d’acteurs et de spectateurs permet aux plus grands de mieux saisir les différentes dimensions de 
l’activité, les enjeux visés, le sens du progrès. L’enfant participe ainsi à un projet collectif qui peut être 
porté au regard d’autres spectateurs, extérieurs au groupe classe. 
 
Collaborer, coopérer, s’opposer 
Pour le jeune enfant, l’école est le plus souvent le lieu d’une première découverte des jeux moteurs 
vécus en collectif. La fonction de ce collectif, l’appropriation de différents modes d’organisation, le 
partage du matériel et la compréhension des rôles nécessitent des apprentissages. Les règles 
communes (délimitations de l’espace, but du jeu, droits et interdits, etc.) sont une des conditions du 
plaisir de jouer, dans le respect des autres. 
Pour les plus jeunes, l’atteinte d’un but commun se fait tout d’abord par l’association d’actions réalisées 
en parallèle, sans réelle coordination. Il s’agit, dans les formes de jeu les plus simples, de comprendre 
et de s’approprier un seul rôle. L’exercice de rôles différents instaure les premières collaborations (vider 
une zone des objets qui s’y trouvent, collaborer afin de les échanger, les transporter, les ranger dans 
un autre camp, etc.). Puis, sont proposées des situations dans lesquelles existe un réel antagonisme 
des intentions (dérober des objets, poursuivre des joueurs pour les attraper, s’échapper pour les éviter, 
etc.) ou une réversibilité des statuts des joueurs (si le chat touche la souris, celle-ci devient chat à sa 
place, etc.). 
D’autres situations ludiques permettent aux plus grands d’entrer au contact du corps de l’autre, 
d’apprendre à le respecter et d’explorer des actions en relation avec des intentions de coopération ou 
d’opposition spécifiques (saisir, soulever, pousser, tirer, immobiliser, etc.). Que ce soit dans ces jeux à 
deux ou dans des jeux de groupe, tous peuvent utilement s’approprier des rôles sociaux variés : arbitre, 
observateur, responsable de la marque ou de la durée du jeu. 
 
 
 Ce qui est attendu des enfants en fin d’école maternelle 
 

 Courir, sauter, lancer de différentes façons, dans des espaces et avec des matériels variés, 
dans un but précis. 

 Ajuster et enchaîner ses actions et ses déplacements en fonction d’obstacles à franchir ou de 
la trajectoire d’objets sur lesquels agir. 

 Se déplacer avec aisance et en sécurité dans des environnements variés, naturels ou 
aménagés. 

 Construire et conserver une séquence d’actions et de déplacements, en relation avec d’autres 
partenaires, avec ou sans support musical. 

 Coordonner ses gestes et ses déplacements avec ceux des autres, lors de rondes et jeux 
chantés. 

 Coopérer, exercer des rôles différents complémentaires, s’opposer, élaborer des stratégies 
pour viser un but ou un effet commun. 

 
 
  

http://www.devenirenseignant.gouv.fr/
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À l’école élémentaire BOEN n° 31 du 30 juillet 2020 (extraits) 
https://www.education.gouv.fr/bo/20/Hebdo31/MENE2018714A.htm 
 
L'éducation physique et sportive répond aux enjeux de formation du socle commun en permettant à 
tous les élèves, filles et garçons ensemble et à égalité, a fortiori les plus éloignés de la pratique physique 
et sportive, de construire cinq compétences travaillées en continuité durant les différents cycles : 

 Développer sa motricité et apprendre à s'exprimer en utilisant son corps 

 S'approprier, par la pratique physique et sportive, des méthodes et des outils 

 Partager des règles, assumer des rôles et des responsabilités 

 Apprendre à entretenir sa santé par une activité physique régulière 

 S'approprier une culture physique sportive et artistique 
Pour développer ces compétences générales, l'éducation physique et sportive propose à tous les 
élèves, de l'école au collège, un parcours de formation constitué de quatre champs d'apprentissage 
complémentaires : 

 Produire une performance optimale, mesurable à une échéance donnée 

 Adapter ses déplacements à des environnements variés 

 S'exprimer devant les autres par une prestation artistique et/ou acrobatique 

 Conduire et maitriser un affrontement collectif ou interindividuel 
Chaque champ d'apprentissage permet aux élèves de construire des compétences intégrant différentes 
dimensions (motrice, méthodologique, sociale), en s'appuyant sur des activités physiques sportives et 
artistiques (APSA) diversifiées. Chaque cycle des programmes (cycles 2, 3, 4) doit permettre aux élèves 
de rencontrer les quatre champs d'apprentissage. À l'école et au collège, un projet pédagogique définit 
un parcours de formation équilibré et progressif, adapté aux caractéristiques des élèves, aux capacités 
des matériels et équipements disponibles, aux ressources humaines mobilisables. 
 
Spécificités du cycle 2 
 
Au cours du cycle 2, les élèves s'engagent spontanément et avec plaisir dans l'activité physique. Ils 
développent leur motricité, ils construisent un langage corporel et apprennent à verbaliser les émotions 
ressenties et actions réalisées. Par des pratiques physiques individuelles et collectives, ils accèdent à 
des valeurs morales et sociales (respect de règles, respect de soi-même et d'autrui). À l'issue du cycle 
2, les élèves ont acquis des habiletés motrices essentielles à la suite de leur parcours en éducation 
physique et sportive. Une attention particulière est portée au savoir nager. 
  

Attendus de fin de cycle 2 Champ d’apprentissage 

Courir, sauter, lancer à des intensités et des durées 
variables dans des contextes adaptés. 
 
Savoir différencier : courir vite et courir longtemps / 
lancer loin et lancer précis / sauter haut et sauter loin. 
 
Accepter de viser une performance mesurée et de se 
confronter aux autres. 
 
Remplir quelques rôles spécifiques. 
 

 
 
 
Produire une performance optimale, 
mesurable à une échéance donnée 

 
 

Se déplacer dans l'eau sur une quinzaine de mètres 
sans appui et après un temps d'immersion. 
 
Réaliser un parcours en adaptant ses déplacements à 
un environnement inhabituel. L'espace est aménagé et 
sécurisé. 
 
Respecter les règles de sécurité qui s'appliquent 
 

 
 
 
Adapter ses déplacements à des 
environnements variés 
 

Mobiliser le pouvoir expressif du corps, en reproduisant 
une séquence simple d'actions apprise ou en 
présentant une action inventée. 
 
S'adapter au rythme, mémoriser des pas, des figures, 
des éléments et des enchainements pour réaliser des 
actions individuelles et collectives. 

 
 
S'exprimer devant les autres par une 
prestation artistique et/ou acrobatique 

http://www.devenirenseignant.gouv.fr/
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S'engager dans un affrontement individuel ou collectif 
en respectant les règles du jeu. 
Contrôler son engagement moteur et affectif pour 
réussir des actions simples. 
Connaitre le but du jeu. 
Reconnaitre ses partenaires et ses adversaires 
 

 
 
Conduire et maitriser un affrontement 
collectif ou interindividuel 
 

 
 
Spécificité du Cycle 3 
 
Au cours du cycle 3, les élèves mobilisent leurs ressources pour transformer leur motricité dans des 
contextes diversifiés et plus contraignants. Ils identifient les effets immédiats de leurs actions, en 
insistant sur la nécessaire médiation du langage oral et écrit. Ils poursuivent leur initiation à des rôles 
divers (arbitre, observateur...) et comprennent la nécessité de la règle. Grâce à un temps de pratique 
conséquent, les élèves éprouvent et développent des méthodes de travail propres à la discipline (par 
l'action, l'imitation, l'observation, la coopération, etc.). La continuité et la consolidation des 
apprentissages nécessitent une coopération entre les professeurs du premier et du second degré. Dans 
la continuité du cycle 2, savoir nager reste une priorité 
 
 

Attendus de fin de cycle 3 Champ d’apprentissage 

Réaliser des efforts et enchainer plusieurs actions 
motrices dans différentes familles pour aller plus vite, 
plus longtemps, plus haut, plus loin. 
Combiner une course un saut un lancer pour faire la 
meilleure performance cumulée. 
Mesurer et quantifier les performances, les enregistrer, 
les comparer, les classer, les traduire en 
représentations graphiques. 
Assumer les rôles de chronométreur et d'observateur. 

 

 
 
 
Produire une performance optimale, 
mesurable à une échéance donnée 

 
 

Réaliser, seul ou à plusieurs, un parcours dans 
plusieurs environnements inhabituels, en milieu naturel 
aménagé ou artificiel. 
Connaitre et respecter les règles de sécurité qui 
s'appliquent à chaque environnement. 
Identifier la personne responsable à alerter ou la 
procédure en cas de problème. 
Valider l'attestation scolaire du savoir nager (ASSN) 
 

 
 
 
Adapter ses déplacements à des 
environnements variés 
 

Réaliser en petits groupes deux séquences : une à 
visée acrobatique destinée à être jugée, une autre à 
visée artistique destinée à être appréciée et à 
émouvoir. 
Savoir filmer une prestation pour la revoir et la faire 
évoluer. 
Respecter les prestations des autres et accepter de se 
produire devant les autres. 
 

 
 
S'exprimer devant les autres par une 
prestation artistique et/ou acrobatique 

En situation aménagée ou à effectif réduit, 
S'organiser tactiquement pour gagner le duel ou le 
match en identifiant les situations favorables de 
marque. 
Maintenir un engagement moteur efficace sur tout le 
temps de jeu prévu. 
Respecter les partenaires, les adversaires et l'arbitre. 
Assurer différents rôles sociaux (joueur, arbitre, 
observateur) inhérents à l'activité et à l'organisation de 
la classe. 
Accepter le résultat de la rencontre et être capable de 
le commenter. 
 

 
 
Conduire et maitriser un affrontement 
collectif ou interindividuel 
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BOEN n°34 du 12 oct. 2017 - Circulaire natation - N° 2017-127 du 22 août 2017 

https://www.education.gouv.fr/bo/17/Hebdo34/MENE1720002C.htm 
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